Séance du  2 juillet  2010

L’an deux mille dix et le deux juillet, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt huit juin deux mille dix

Etaient  Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL, M. Jacques SURJUS, M. Roland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF (uniquement au point n°1)

Etaient Absents : M. Alain RIVOAL donne pouvoir de voter à M. Jean Pierre MIETTE, M. Robert SANCHEZ donne pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre BAGATE donne pouvoir de voter à M. Jacques SURJUS, M. Jean Pierre SAGUE donne pouvoir de voter à M. Christian NAUTE, M. Guillaume COLL, M. Jacques SIRERE,  M. Marc VERGES donne pouvoir de voter à M. Claude GIRAL ,Mme Marie Thérèse ELSHOFF donne pouvoir de voter à M. José MARQUES ( à partir du point n°2)
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Révision du Plan Local d’Urbanisme : Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable

2- Approbation du contrat de maîtrise d’œuvre ayant pour objet l’aménagement de la Côte de la Place

3- Taxe d’habitation : Institution d’un abattement en faveur des personnes handicapées ou invalides

4- Virements de crédits 

5- Modification des tarifs droits de place

6- Aliénation d’un terrain à bâtir rue Antoine Orliac

7- Convention de servitude à signer avec ERDF

8- Intégration de la bibliothèque de Montesquieu des Albères au sein des bibliothèques d’intérêt communautaire de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille

9- Etablissement des listes préparatoires des Jurys d’Assises

Questions diverses

Le Conseil Municipal nomme M. Francis LETHIERS  secrétaire de séance.

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé.

I/ REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : DEBAT SUR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Monsieur le Maire introduit la réunion en expliquant que les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) doivent être débattues en conseil municipal dans le cadre de la procédure de révision du POS et de transformation en PLU prescrite le 27 avril dernier.

Il rappelle qu’avant la réunion, il a été adressé à chaque conseiller le projet de PADD en date du 30 juin 2010.

Monsieur le Maire rappelle également que le débat constitue une étape importante de la procédure de révision du document d’urbanisme et une formalité substantielle.

Monsieur le Maire donne ensuite la parole à Monsieur Jean-Pierre MIETTE, adjoint délégué à l’urbanisme, qui indique : 

Le PADD a pour fonction de présenter le projet communal pour les années à venir.

Les orientations spécifiques du PLU et le règlement du PLU devront être cohérents avec lui.

Il doit être l’expression claire d’un projet de politique globale d’aménagement de la commune.

C’est pourquoi, la présente réunion à pour objet de discuter de ce projet communal et permettre ainsi un débat clair au conseil municipal.

Ce document comporte des orientations générales qui résultent des diagnostics réalisés, des choix et objectifs que la commune s’est fixée.

Elles sont au nombre de quatre :

Il s’agit de :

· Maîtriser et organiser le développement urbain

· Créer les équipements correspondant aux besoins et améliorer les déplacements

· Soutenir et dynamiser l’économie locale

      -           Préserver et développer la qualité du cadre de vie

Monsieur Jean-Pierre MIETTE expose le diagnostic établi sur le territoire de la commune.

Il décrit les quatre orientations d’aménagements

- Concernant le développement urbain, il explique que la commune entend mener une politique de développement de l’urbanisation maîtrisée, respectueuse du cadre de vie et peu consommatrice d’espace.

- En matière d’équipement et de déplacement urbain, il rappelle que la commune a pris le parti de redonner une cohérence globale au réseau viaire et de développer les déplacements doux en liaison  avec le projet de voie verte dont le maître d’ouvrage est le Conseil Général.

- En matière économique, la commune veut préserver les structures commerciales et artisanales présentes, créer les conditions pour développer de nouvelles activités liées au tourisme et soutenir l’agriculture.

- Concernant la préservation et le développement de la qualité de vie, il est indiqué que la commune souhaite mettre en valeur les milieux naturels et agricoles, les paysages et le patrimoine qui concourent à la qualité du cadre de vie. Les risques naturels seront bien entendu pris en compte tout comme sera favorisé le recours aux énergies renouvelables. 

Les zones principalement concernées par ces orientations sont projetées sur l’écran de la salle du Conseil municipal.

Monsieur le Maire invite les personnes présentes dans l’assemblée à exprimer leurs remarques et observations afin qu’une discussion sur ces orientations soit engagée.

Monsieur Marc VIDAL souhaite que le prochain document d’urbanisme apporte une réponse aux problèmes soulevés tant par le vieillissement de la population que par les prix élevés du marché de l’immobilier. Il faut attirer de jeunes ménages sur la commune en leur offrant la possibilité de s’y installer à des prix raisonnables.

Monsieur Francis LETHIERS constate que la densification, avec notamment le comblement des dents creuses, est préconisé dans le document. Or, il indique qu’il existe rue Del Quinta un terrain communal d’une superficie de 2533 m² qui permettrait, après déclassement du domaine public, de créer trois parcelles de terrain à bâtir de 400 m². Ces parcelles pourraient être vendues à un prix abordable à des jeunes, un petit peu à l’image de ce qui a été fait sur le lotissement La Foun D’en Faille II. Le voisinage, constitué de villas avec jardins et murs de clôtures,  accepterait certainement sans difficulté ces trois nouvelles constructions ; ils pourraient difficilement se plaindre de la disparition d’une partie de l’espace vert, tant leur situation est privilégiée en raison de la présence à 50 mètres à pied vers le sud du piémont des Albères, des muscats et de la montagne.

Monsieur le Maire répond que cette opération qui fut un temps envisagée est aujourd’hui stoppée dans la mesure où les habitants des quartiers voisins de l’espace vert sont contre ce projet. Partant de là il est difficile d’aller à l’encontre de l’opinion publique.     

Monsieur Roland MANTELLASSI ajoute que la transformation d’un espace vert public en terrain à bâtir ne va pas dans le sens de la préservation de l’environnement et de la qualité de vie.

Messieurs Francis LETHIERS  et Marc VIDAL s’accordent à dire qu’il faut absolument  protéger les jardins  qui entourent le village de la cabanisation. Ces jardins doivent rester en l’état.

Monsieur Bernard BREMOND constate que l’on retrouve sur la commune a peu près tous les types d’hébergement excepté un hôtel. Il conviendrait de se préoccuper de cette carence.

Monsieur le Maire répond qu’il existe sur le territoire de Laroque Des Albères des propriétés privées susceptibles d’accueillir ce type de structure, la difficulté c’est de trouver des investisseurs  intéressés par ce genre de projet. 

Monsieur Bernard BREMOND dresse le constat qu’il n’y a pas de piste cyclable sur la commune et que cela fait défaut.

Monsieur le Maire indique qu’un projet de voie verte sur le Pays Pyrénées Méditerranée reliant Argeles Sur Mer à Arles Sur Tech est à l’étude. Celui-ci est porté par le Conseil Général. Son tracé sur Laroque emprunte la route de la Gabarre puis la route du Mas Pages et prend la direction à travers vignes  « du Pilou » sur Saint Genis Des Fontaines.

Monsieur Jean-Pierre MIETTE précise que la commune devra bien entendu raccorder cette voie au réseau viaire du village.

Monsieur Roland MANTELLASSI propose de réduire le périmètre de la zone artisanale dans la mesure où les  terrains situés au sud de l’ancien CD 618 n’ont pas vocation à être urbanisés. Il ajoute  par ailleurs que ces derniers ne sont  pas desservis par les réseaux. 

Monsieur le Maire ainsi que l’ensemble des conseillers se rallient derrière cette proposition.

Monsieur Francis LETHIERS juge le parking de caravanes à l’entrée Nord du village très disqualifiant au point de vue paysager. Il recommande de tout mettre en œuvre pour supprimer cette verrue.

Monsieur Jean-Pierre MIETTE dit que le parking de caravanes qui ne respecte pas la législation doit disparaître. Il précise que la municipalité va suivre les recommandations de son cabinet d’avocats afin de contraindre le propriétaire  du gardiennage à régulariser sa situation ; une réflexion pourra ensuite être engagée pour faire cesser à l’amiable cette activité. Il ajoute que la municipalité a refusé de délivrer des autorisations pour les mêmes motifs à d’autres entrepreneurs qui souhaitaient s’installer en entrée de ville.   

Monsieur Jacques SURJUS déplore la déprise agricole, aujourd’hui 200 ha sont en friches, qu’en sera t-il demain ?    

Monsieur Jean-Pierre MIETTE souligne que ce problème  est prégnant sur le territoire du S.C.O.T., avec des enjeux encore plus important sur la Côte Vermeille ;

Monsieur le Maire répond que compte tenu de la conjoncture économique les marges de manœuvre de la commune sont étroites, la municipalité s’est  tout de même engagée à mettre en œuvre avec l’appui du département un périmètre de protection  et mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (P.A.E.N) au lieu dit Las Oulibèdes. La commune est même allée plus loin en plantant sur le site une oliveraie de 3 ha.

Madame Marie-Thérèse ELSHOFF dit qu’elle est contre le projet d’exploitation de la source d’eau minérale parce qu’il est contraire à un autre objectif du PADD, chapitre II.4., qui est de « Préserver et développer la qualité du cadre de vie ». Elle estime qu’il est : soit utopique (vu l’obligation onéreuse d’une conduite à travers le village et vu le fléchissement constant du marché des eaux minérales ces dernières années), soit  porteur potentiel d’effets pervers sur l’équilibre  hydrologique et  écologique existant,  sur  le patrimoine paysager et  sur la qualité du cadre de vie des habitants.

Monsieur Francis LETHIERS dément le fait qu’un forage puisse porter atteinte à l’écologie et cite pour exemples les nombreux forages du département.

Monsieur Marc VIDAL dit ne pas avoir envie de voir dans le secteur de la fontaine minérale une usine à eau ou des conduites qui transporteraient l’eau vers une station d’embouteillage.

Monsieur le Maire répond qu’il n’est pas question aujourd’hui d’avancer dans le projet tant les questions qui restent en suspend sont nombreuses. Néanmoins il précise que la source présente aux dires des experts un grand intérêt et que c’est faire preuve de sagesse que de maintenir la possibilité de pouvoir l’exploiter un jour.

Messieurs Francis LETHIERS et Marc VIDAL souhaitent, toujours à propos de l’eau, qu’une attention particulière soit portée sur la préservation du réseau d’irrigation des jardins qui serpente dans le village. Il doit être maintenu.

Monsieur Patrick BOYLE souligne à propos des déplacements les nuisances occasionnées par le bruit de quelques cyclomoteurs dont les échappements ont été modifiés.

Monsieur José MARQUEZ indique que les habitants des nouveaux quartiers de la Boutade sont très sensibles au développement du secteur.

Monsieur Jean-Pierre MIETTE répond que cette zone doit faire l’objet d’une étude qui débouchera sur un schéma d’orientation. Il  précise qu’une large concertation sera organisée autour de cette étude.

Monsieur le Maire ajoute que l’urbanisation de cette zone sera réalisée dans le cadre d’une opération d’ensemble avec l’aide d’un outil juridique de financement qui pourrait être le Projet Urbain Partenarial (P.U.P.).  Il indique ensuite que les premières réflexions engagées dans le cadre de l’aménagement de cette zone s’orientaient autour de la réalisation d’une noue. 

Monsieur Marc VIDAL indique que le classement des terrains situés au Sud de la Citadelle est incohérent. Ils  devraient  être classés soit en zone constructible compte tenu de la présence des réseaux à proximité soit en zone agricole compte tenu de leur vocation initiale mais sûrement pas en future zone d’habitat à terme.  

Monsieur le Maire  répond que la zone sera classée constructible. Il  indique ensuite les raisons qui ont fait que certains secteurs ne peuvent pas être ouverts directement à l’urbanisation alors que leur vocation semble s’imposer :

· le secteur de Las Planes a une vocation touristique mais compte tenu de sa proximité avec le massif il convient d’abord de modifier le Plan de Prévention de Risques Incendie de Forêt (PPRIF) ;

· le secteur situé à l’Ouest de la Boutade ne pourra être ouvert à l’urbanisation que lorsque la station d’épuration intercommunale sur Villelongue Dels Monts sera opérationnelle ;

· le secteur situé au Nord de la rue de Sorède ne pourra être urbanisé qu’à la condition que les problèmes d’accès soient réglés.    

Il ajoute cependant qu’une modification du P.L.U.  permettra, lorsque les réserves auront été levées de classer ces secteurs en zones constructibles. 

En l’absence d’autres questions ou observations du conseil municipal, Monsieur le Maire rappelle brièvement le calendrier procédural et notamment que dans le cadre de la concertation, une réunion publique est organisée à la fin du mois de juillet. 

Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les personnes ayant participé à la réunion et indique que le compte rendu de cette dernière sera joint au dossier mis à la concertation et adressé à la Préfecture des Pyrénées Orientales. 

Mme ELSHOFF Marie Thérèse donne procuration de voter à M. MARQUES José avant de quitter la salle du Conseil Municipal

II/ APPROBATION DU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A L’AMENAGEMENT DE LA COTE DE LA PLACE

Monsieur le Maire expose :

Dans le cadre de sa politique d’embellissement du centre ancien, la municipalité a pris le parti d’aménager la côte de la Place.

Pour ce faire, il y a lieu d’engager un maître d’œuvre.  Il ressort de la consultation lancée en ce sens que l’offre économiquement la plus avantageuse émane du tandem SARL BE2T (mandataire) et B+P consultant (co-traitant).

Leur proposition d’honoraires s’élève à 25 140,00 € HT, soit un taux de 12.57% appliqué à un montant prévisionnel de travaux de 200 000 € HT.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’entériner ce recrutement

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité POUR 16   ABST 1 ( M. Francis LETHIERS)

APPROUVE le recrutement des cabinets BE2T et B+P consultant, aux conditions financières sus énoncées, en qualité de Maître d’œuvre chargés de l’aménagement de la côte de la Place.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer le contrat ainsi que les pièces afférentes a ce marché.

DIT que les crédits sont prévus au budget principal de l’exercice 2010 opération 906
II/ TAXE D’HABITATION : INSTITUTION D’UN ABATTEMENT EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPES OU INVALIDES

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les dispositions de l’article 1411 II 3 bis du code général des impôts qui permettent d’instituer un abattement de 10% qui s’applique sur la valeur locative de l’habitation principale des personnes handicapées ou invalides.

Cet abattement est égal à 10% de la valeur locative moyenne des habitations de la Commune.

Les personnes concernées doivent remplir une des conditions suivantes : 

· être titulaires de l’allocation supplémentaire mentionnée à l’article L815-3 du code de la sécurité sociale, devenu l’article L815-24 du code de la sécurité sociale ;

· être titulaire de l’allocation pour adultes handicapés mentionnée aux articles L821-1 et suivants du code de la sécurité sociale ;

· être atteints d’une infirmité ou d’une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de l’existence (DB 6 D 4233 n°20 à 24) ;

· être titulaires de la carte d’invalidité mentionnée à l’article L241-3  du code de l’action sociale et des familles.

L’abattement est également applicable aux contribuables qui ne remplissent pas personnellement les conditions précitées mais qui occupent leur habitation principale avec des personnes mineures ou majeures qui satisfont à une au moins des conditions précitées.

Pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre ou le département, l’abattement à la base de 10% en faveur des personnes handicapées ou invalides, ne peut être institué que si ces collectivités ont fixé leurs propres abattements pour charge de famille.

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’adopter cette disposition

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’instituer un abattement de 10% sur la valeur locative des habitations soumises à la taxe d’habitation, en faveur des personnes handicapées ou invalides, prévu à l’article 1411 II 3 bis du CGI.

IV/ VIREMENT DE CREDITS

M. le Président expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du budget de l’exercice 2010 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements de crédits ci après :

	Objet des dépenses
	Diminution sur crédits

Déjà alloués
	Augmentation des

crédits

	
	Chapitre et article
	Sommes
	Chapitre et article
	Sommes

	Budget principal

Inscription du montant des cessions d’immobilisations au chapitre 024

Budget camping municipal Le Vivier
	77-775

023

021

2 315


	 303 600

 303 600

 303 600

   46 495
	00

00

00

00
	024

21 531
	    303 600

      46 495
	00

00


Le Conseil approuve à l’unanimité les virements de crédits indiqués ci dessus.

V/ MODIFICATION DES TARIFS DROITS DE PLACE

Monsieur le Maire :

VU l’article L2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 28 octobre 2002 relative aux tarifs des droits de place ;

VU l’arrêté portant réglementation du Marché hebdomadaire d’approvisionnement des commerçants non sédentaires en date du 15 avril 1998 ;

CONSIDERANT que les tarifs des droits de place calculés au mètre linéaire sont source d’iniquité pour les commerçants non sédentaires ;

PROPOSE à l’Assemblée d’instaurer un tarif unique pour les commerçants , sous réserve de l’avis des représentants du syndicat des commerçants non sédentaire ;

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

MANDATE Monsieur le Maire pour d’une part actualiser l’arrêté portant réglementation du marché hebdomadaire et d’autre part modifier les tarifs droit de place dans la limite de :

Commerçants : 2.50 €/ jour/ emplacement

Forains et cirques : 20 €/ manifestation ou représentation

VI/ ALIENATION D’UN TERRAIN A BATIR RUE ANTOINE ORLIAC

Monsieur le Maire ,

VU la délibération en date du 28 décembre 2009 relative au déclassement du domaine public d’un certain nombres d’espaces verts dont celui de la rue Antoine Orliac ;

VU l’estimation du service des domaines en date du 30 juin 2010, de l’ordre de 220,00 € le m² ;

VU les désistements des riverains candidats à l’acquisition du terrain à bâtir lors de la procédure de déclassement ;

VU les différentes propositions d’achat reçues en Mairie suite aux publicités et mandats donnés aux agences immobilières ;

CONSIDERANT l’opportunité de céder ce terrain à bâtir ;

PROPOSE à l’Assemblée de céder ce terrain au candidat mieux disant ;

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

DECIDE d’aliéner le terrain à bâtir sis 5 bis rue Antoine Orliac d’une superficie approximative de 587 m² à M. et Mme HAWKS Ken au prix de 127 600 € ;  

PREND ACTE du montant de la commission de l’Agence immobilière « Roussillon immobilier » qui s’élève à 6 000 € à charge de l’acheteur ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer l’acte de vente et tout document y afférent qui sera dressé en l’Etude de Maître PHILPPE Hervé à ARGELES SUR MER.

VII/ CONVENTION DE SERVITUDE A SIGNER AVEC ERDF

Monsieur le Maire expose :

Il convient de régulariser par le biais d’une convention de servitude à signer avec ERDF l’installation d’un poste de transformation de courant électrique rue des Ecoles, sur partie de la parcelle cadastrée section AM n°44.

Il précise que ce transformateur est installé depuis de nombreuses années et ajoute que la signature de cette convention de servitude présente l’avantage pour la commune de pouvoir céder la totalité de la parcelle aux riverains intéressés.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à la Majorité POUR : 15               CONTRE : 2 (M. Marc VIDAL, M. Roland MANTELLASSI),

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces du dossier.

VIII/ INTEGRATION DE LA BIBLIOTHEQUE DE MONTESQUIEU DES ALBERES AU SEIN DES BIBLIOTHEQUES D’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ALBERES ET DE LA COTE VERMEILLE

M. le Maire expose :

VU L’article L5214-16 du CGCT relatif à la définition, d’une part, des compétences transférées par les communes membres au sein des communautés de communes et d’autre part, de l’intérêt communautaire des compétences exercées ainsi que de leur détermination à la majorité qualifiée requise pour la création de la communauté de communes,

VU l’article L5211-17 du CGCT portant sur les modifications relatives aux compétences et notamment sur la possibilité ouverte aux communes membres de transférer à l’EPCI, à tout moment, en tout ou en partie, certaines de leur compétences dont le transfert n’est pas prévu par la décision institutive,

VU la délibération du Conseil Municipal de Montesquieu des Albères du 28 janvier 2010 demandant l’intégration de la bibliothèque de la commune dans le réseau Lecture Publique de l’EPCI. ,

VU la délibération du conseil communautaire du 3 mai 2010 proposant aux communes membres de déclarer d’intérêt communautaire la bibliothèque de Montesquieu des Albères,

CONSIDERANT que  la définition de l’intérêt communautaire est décidée par délibérations concordantes des conseils municipaux membres se prononçant dans les conditions de la majorité requise pour la création de l’EPCI, 

Sur proposition de son président,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

DECIDE de déclarer d’intérêt communautaire la bibliothèque de Montesquieu des Albères et d’en accepter l’intégration au sein des bibliothèques d’intérêt communautaire,

DIT qu’il sera procédé - après que la modification soit prononcée par arrêté du représentant de l’Etat - à une évaluation des charges selon les critères définis par l’EPCI, 

DIT qu’ampliation de la délibération sera transmise à : Monsieur le Préfet sous couvert de Monsieur le Sous Préfet de CERET. 

IX/ ETABLISSEMENT DE LA LISTE PREPARATOIRE DES JURES D’ASSISES

Comme chaque année, il doit être procédé au tirage au sort, à partir de la liste électorale politique, de six personnes destinées à figurer sur la liste préparatoire des jurés d’assises. M. Marc VIDAL, plus jeune membre de l’Assemblée procède à ce tirage au sort ;  les personnes ci-après sont désignées :

· Mme Marie France CAPEILLE née DULLION

· M. Stéphane RENAIS

· Mme Mireille JUANDO née ROBERT

· Mlle Nicole MONTAMAT

· Mme Marie Thérèse AUGUET née POTAU

· M. Bernard BREMOND

L’ordre du jour étant épuisé, en l’absence de questions diverses, Monsieur le Maire lève la séance à 21 h 20.








Le Maire,








Christian NAUTÉ
